
Annexe 1 TABLEAtJ DU REGLEMENT DE ZONES VEX

zones dthabitot permanent zones touristiques
habitation habitation habitation habitation habitation habitation habitation habitation habitation habitation habitation

extension forte moyenne moyenne faible faible faibl forte forte moyenne faible faible
villa e villa e dens té A densité A densité B densité A densité B densité mixte A densité B densité C densité C densité E densité D
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on, distance minimum

ives et normale
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hauteur maximale des fa ades

densité indice u
plan uartier surf.min.

de ré de sensibilité au bruit

individuel et indivicuel et individuel et individuel et individuel et
collectif collectif collectif collectif en terrasses groupé groupé prou

oui Oui Oui oui oui Oui Oui oui

oui 1) oui I) oui 1) oui 1) oui 1) oui 1) oui 1) oui 1)
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Oui oui oui ou oui oui
oui 1 non non non non non
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vairpQ dis.-r,é4 ds.-rsé4 dis.-rsé4 di rsé di rsé
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REMARQUES
1) Les émission artisano es de brut ne doivent pos être gênantes pour leva sinage et cl es doi ent respecter les voleurs.lim,te, démiss on selon la LPE/OPB
2) voir remarques porticulières à choque zone
3) voir articles 41 et ss pour la zone des centres des villages
4) contiguïté autonsée exclusivement en rez-de-chaussée sur une bouteur moximole de 4m du bord de la route
5) dons les zones sensïbles, selon le plan de zones:

la bouteur moximole est de 7m
rimplantation de o construction ne doit pas perturber la ligne d’horizon,

- les aménagements extérieurs, y compris les plantations, ne comporteront pas d’éléments suscept bics de porter atteinte ou site naturel.
6) pour tous les secteurs: distance mimimum: 5m

pour ie secteur de 9.o Muroz’: distance mimimum: 3m
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